
DEMANDE DE PERMIS RESTRICTIF TEMPORAIRE 
Candidat à la reconnaissance d’équivalence 

L’Ordre des agronomes du Québec a le pouvoir de permettre à certains candidats qui sont en 
cheminement de formation aux équivalences d’exercer des activités professionnelles exclusives 
aux agronomes, à condition de satisfaire aux conditions déterminées par la « Politique de 
délivrance de permis restrictifs temporaires aux candidats ayant présenté une demande 
d’équivalence ».  

Le (la) candidat(e) ayant déjà présenté sa demande d’équivalence à l’Ordre et fait approuver son 
cheminement de formation au comité des équivalences et qui a, au plus, 18 crédits à compléter 
pour se voir reconnaître une équivalence, peut présenter une demande de délivrance d’un 
permis restrictif temporaire en complétant le présent formulaire et en retournant les documents 
requis. Veuillez noter qu’il n’y a aucun frais pour l’analyse de cette demande. La demande sera 
soumise au conseil d’administration (CA). Si celle-ci est acceptée, le CA délivrera un permis 
restrictif temporaire. Par la suite, le (la) candidat(e) devra compléter son inscription au Tableau 
de l’Ordre et se conformer au Règlement sur l’assurance responsabilité des agronomes. Un tel 
permis est valide pour une période d’un an et peut être renouvelé (Code des professions, art. 
42.1).  

Identification du demandeur 

Nom : 

Prénom :  

No civique :   Adresse (rue) :  No app. :  

Ville : 

Province : Code postal : 

No téléphone :  

Courriel : 



Documents requis aux fins d’analyse de votre dossier 
Ci-joint 

(cochez) 

Lettre précisant les raisons de votre demande d’un permis restrictif temporaire ainsi 
que les activités professionnelles visées par la demande. 

Description complète des cours réussis à ce jour dans le cadre de votre cheminement 
de formation (joindre vos relevés de notes originaux pertinents). 

Description des tâches effectuées dans le cadre votre emploi actuel. 

Identifiez ci-dessous l’agronome s’engageant à effectuer la surveillance de vos actes 
agronomiques. 

Nom de l’agronome :  

No permis d’exercice :  

Si votre demande de permis restrictif temporaire est approuvée, notez qu’il y aura des frais 
de cotisation à payer pour votre inscription au tableau des membres de l’Ordre, soit un 
montant de 748,09 $, taxes incluses (tarification en vigueur du 1er avril 2024 au 31 mars 
2025). 
(Note : ces frais n’incluent pas l’assurance responsabilité professionnelle.) 

Veuillez transmettre votre formulaire ainsi que les documents requis par courriel 
aux coordonnées ci-dessous :  
Courriel : agronome@oaq.qc.ca 
Téléphone :  514 596-3833, poste 0 | 1 800 361-3833 
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